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Dossier de demande de création 

D’un Diplôme d’Université 

Ou d’une formation qualifiante en formation continue 

 
 
 
 
 

 
 

Diplôme universitaire (DU) de International Business Lawyer 

 
 
 
 

 
 
 
Circuit de validation : 

 
 

Date de passage en conseil de composante :    
 
Date de passage à la DFVE- Service des études :  
 
Date du vote en CFVU :      
 
Date du vote en CA :  
 

  

19 septembre 2016 

07/10/2016 
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1. FICHE RECAPITULATIVE 

 
 

Date d’ouverture prévisionnelle :  Janvier 2017 

 
 
 

 

Composante(s) assurant la responsabilité pédagogique de la 
formation :  

Droit et Science politique 

 

 

 
 
 

 

Nom du Responsable pédagogique de la formation : Alexandre Quiquerez 

Qualité : Maître de conférences en droit privé 

Téléphone : 07.85.15.75.20 

E-mail : alexandre.quiquerez@univ-lyon2.fr 

Composante de rattachement : Droit et Science politique 

 
 
 

 

Composante assurant la responsabilité administrative 
(inscription des étudiants, conventions ou contrats de 
formation, etc…) : 

Droit et Science politique 

 
 
 

Nom du responsable administratif du diplôme   
  

Pascal Lauvergeon 
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2. DESCRIPTION DU PROJET  

 
 
2– 1   Objectifs de la formation 
 

Ce diplôme d’université (DU) de International Business Lawyer a vocation à compléter la 

formation délivrée en première année de Master ou en seconde année de Master, en proposant un 

enseignement entièrement en anglais à caractère professionnel et international dans différentes 

branches du droit des affaires. Il vise à renforcer la formation des étudiants se destinant à exercer, 

en France ou à l’étranger, la profession d’avocat d’affaires ou de juriste d’entreprise travaillant sur 

des dossiers internationaux. Cette formation n’a pas pour objet de former à une discipline juridique 

spécifique relevant du droit des affaires, mais davantage à une profession pour laquelle un niveau 

très correct de compréhension et de rédaction en anglais est indispensable. Les enseignements 

seront dispensés à partir de présentations du droit positif et d’exemples pratiques les préparant à la 

rédaction de consultations juridiques et d’actes de procédure. Chaque enseignement donnera lieu à 

la mise à la disposition de ressources pédagogiques en ligne, notamment des cours dactylographiés 

et lexiques. Des conférences animées par des professeurs invités ou des professionnels sont 

également prévues. Cette formation diplômante sera accessible aux étudiants titulaires d’une 

Licence française ou étrangère (Licence en droit ou, après examen d’un dossier d’admission, dans 

une autre discipline), mais également, dans une perspective de formation continue, aux 

professionnels.  

 
 

2 – 2  Positionnement de la formation au sein de l’offre globale de l’université ; 
positionnement par rapport aux besoins du marché (au niveau local/territorial, 
régional, national, international) 

 
  

 

 Comment cette formation se positionne-t-elle au niveau de l’offre de notre Université ? 
 S’intègre-t-elle dans une logique de filière ?  
 Cette formation a-t-elle vocation à se transformer à terme en diplôme d’état ? 
 A quel besoin répond-elle ?  
 Quel est son positionnement : sur un territoire, régional, national… ?   
 Répond-elle à une demande de branche professionnelle ?  
 Existe-t-il des formations équivalentes ? etc… 

 
Pour toute question ou demande d’appui sur ce sujet, vous pouvez contacter : 
 
stephanie.barbe@univ-lyon2.fr     tel : 04.78.69.70.43 
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Malgré le développement de l’internationalisation du droit et des affaires sous l’effet de l’adoption 

de textes supranationaux et du développement de pratiques transfrontalières, les formations 

juridiques restent souvent, et paradoxalement, à l’écart de ces évolutions. Toutefois, l’UFR droit et 

science politique (FDSP) de l’Université Lumière Lyon 2 a proposé, jusqu’à l’année dernière, de 

nombreux enseignements permettant à l’étudiant de se familiariser avec les systèmes juridiques 

étrangers, ce qui a été salué dans les derniers rapports d’évaluation de l’HCERES.  

La création de ce diplôme d’université s’inscrit dans un projet de développement d’une filière de 

droit international des affaires, en complémentarité de l’ouverture d’une formation de DU de 

juriste international dont l’enseignement sera assuré en français.  

Le présent DU sera la première formation juridique exclusivement en anglais proposée par 

l’Université Lumière Lyon 2 et proposera des enseignements de pointe dans les composantes 

essentielles du droit des affaires. 

L’offre d’une formation transversale en droit des affaires en anglais, mais aussi éventuellement 

aux professionnels, qui désirent poursuivre leurs études universitaires ou exercer à l’étranger, dans 

une structure privée ou publique, correspond à une demande d’étudiants et à une exigence des 

recruteurs et des professionnels au niveau régional (cabinets d’avocats d’affaires, grandes 

entreprises, par exemple établissements bancaires et entreprises industrielles), européen (fonctions 

publiques européennes notamment) et international (grands groupes, organismes internationaux 

ayant une activité en droit des affaires). Ces formations ont également pour objectif d’offrir aux 

étudiants étrangers des cours en anglais et non centrés sur le droit français ou les systèmes de 

common law, mais résolument tournés vers le droit international et le droit européen des affaires.  

Les enseignants-chercheurs invités auront la possibilité d’intervenir dans le cadre de conférences.  

Cette formation de DU entend également faire appel à l’expertise et à l’expérience de praticiens et 

juristes anglophones exerçant à Lyon. L’emploi du temps de cette formation doit être organisé de 

façon à permettre aux étudiants comme aux professionnels d’assister à tous les enseignements 

(cours en fin d’après-midi ou en début de soirée). 

 
 

 

 
2 – 3  Inscription au RNCP 

 

 Une inscription au RNCP (Répertoire national des certifications professionnelles) est-elle envisagée au-
delà du délai minimal de fonctionnement de 3 ans ? 
Pour toute question ou demande d’appui sur ce sujet, vous pouvez contacter le Service Formation Continue :  
 
Isabelle Seux : isabelle.seux@univ-lyon2.fr 
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Oui 

 
 
2 – 4 Publics visés 
 
Pré-requis et niveau d’entrée requis :  
 
 
 

Type de public : 

 
X Formation initiale 

Autres publics (précisez) : 
 
 X Formation continue 

 
 
Attention : une demande d’ouverture à l’apprentissage n’est possible qu’après inscription au 
RNCP (donc après une mise en œuvre probante durant 3 années). 

 
2 – 5 Niveau de la formation 
 
 Niveau IV (Bac) 
 Niveau III (Bac +2) 
X Niveau II (Bac + 3 / Bac +4) 
X Niveau I (Bac +5) 

 
 
 
 

 
 
 
 

Formation par Apprentissage

- Titulaires d’une Licence, d’une première ou deuxième année de 

Master en droit  

- Titulaires d’un autre diplôme ou professionnels, admission sur 

dossier 

-  
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2 – 6  Débouchés (métier ou formation) 
 

Métiers visés Code ROME 

Avocat d’affaires 11471 

Juriste d’entreprise 16123 

Magistrat 16292 

  

  

 
 

Poursuite d’études éventuelle 

 

 

 

 
 
 
Pour toute question ou demande concernant le code ROME, vous pouvez consulter :http://www.pole-
emploi.fr/candidat/les-fiches-metiers-@/index.jspz?id=681 

 
 
 
 
 
 
2 – 7  Partenariats envisagés 

 

 Quels partenariats internes (laboratoires,…) et externes sont envisagés ? 
 Quel est leur degré de finalisation ? 
 Pour toutes questions concernant les conventions , contacter Aurélie Mialon : a.mialon@univ-lyon2.fr 
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- Partenariat interne avec le laboratoire DCT (droits, contrats, territoires) EA 4573 : organisation de 
conférences, participation de professeurs invités et chercheurs associés.  

- Partenariats externes : d’une part, des partenariats avec d’autres établissements 
d’enseignement lyonnais : c’est ainsi que certaines synergies sont actuellement envisagées avec 
l’Institut catholique de Lyon, notamment par le biais de mutualisations de conférences ; d’autre part, 
des partenariats professionnels, à travers des conférences de juristes professionnels de grandes 
entreprises lyonnaises d’envergure internationale. Des contacts sont déjà noués et des accords de 
principe obtenus (directeur juridique d’Akka Technologies notamment).  

 
 

 
 
2  – 8 Equipe de formation 

 

Nom et Prénom Grade/Fonction Composante ou organisme externe de 
rattachement 

Basset Serge PRAG d’anglais UFR droit et science politique (FDSP), 
Université Lumière Lyon 2 

Heymann Jeremy PR droit privé UFR droit et science politique (FDSP), 
Université Lumière Lyon 2 

Quiquerez Alexandre MCF droit privé UFR droit et science politique (FDSP), 
Université Lumière Lyon 2 

Lloyd Rachel Juriste  

Veleanu Corina MCF d’anglais UFR des Langues, Université Lumière 
Lyon 2 

Cannarsa Michel MCF droit privé  Institut catholique de Lyon 

Muka Tschibende Louis-Daniel MCF droit privé Institut catholique de Lyon 
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Proportion d’heures assurées par des enseignants de l’université : 50 % (prévisionnel) 
Proportion d’heures assurées par des intervenants professionnels : 25 % 
 

 
 
 
 
 
  

8/15 CFVU du 07/10/2016 Document 07.01



 
 

Page 9 sur 13 
 

3. ORGANISATION DE LA FORMATION 

 
 

III – 1 Liste des unités d’enseignements proposées 
 
Indiquez la liste des Unités d’Enseignements proposées : 
 

N° UE Intitulé de l’UE Responsable UE  

Th 
UE A 

   
 DRAFTING CONTRACTS 

 

General contract law (Serge Basset) 

Business contract law (Michel Cannarsa) 

A. Quiquerez  
Nb h CM : 20 
Nb h TD : 
Nb h TP : 
Nb h éq TD :  
 

 
UE B 

C 
COMMUNICATING IN LEGAL 

ENGLISH  

 

Writing and translating into legal English 

(Corina Veleanu) 

Speaking in legal English (Rachel Lloyd) 

A. Quiquerez  
Nb h CM : 20 
Nb h TD : 
Nb h TP : 
Nb h éq TD :  
 

 
UE C 

 
PRACTISING BUSINESS LAW 

 

Incorporating a company (Louis-Daniel 

Muka) 

IP/IT law (Alexandre Quiquerez) 

A. Quiquerez  
Nb h CM : 20 
Nb h TD : 
Nb h TP : 
Nb h éq TD :  

 

 
 

UE D 

 
SETTLING INTERNATIONAL 

LITIGATIONS 

 

International private law (Jeremy 

Heymann) 

Alternative dispute resolutions (Rachel 

Lloyd) 

A. Quiquerez  
Nb h CM : 20 
Nb h TD : 
Nb h TP : 
Nb h éq TD :  
 

  Total Nb h CM : 80 
Nb h TD : 
Nb h TP : 
Nb h éq TD :  

 

 
Attention, si un stage est prévu dans le cursus, il doit être obligatoirement adossé à 200h de 
formation. 

 

Ajoutez l’annexe 1 : fiches UEs à compléter (une fiche par UE) 
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4. EVALUATION 

 
1 Modalités de contrôle des connaissances : Indiquez pour chaque UE les modalités de contrôle, les 

coefficients appliqués et les modalités de validation du diplôme 

 
 

La compensation peut-elle s’appliquer au 
diplôme ? 

X Oui 
 

Des conditions d’assiduité s’appliquent 
elles ?  

X Non 

 
Remarques éventuelles sur les modalités d’obtention du diplôme : 
 

Le contrôle des connaissances s’effectuera tant à partir d’examens écrits (cas pratiques) que 
d’examens oraux (simulation de réunion juridique notamment). 

 

Non

Oui
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IV – 2 Jury 

 

FONCTION ou QUALITE NOM - prénom (si connu) 

MCF droit privé QUIQUEREZ Alexandre 

PRAG d’anglais BASSET Serge 

PR droit privé HEYMANN Jeremy 

MCF droit privé (Ucly) CANNARSA Michel 

  

  

 
 
IV – 3 Evaluation des enseignements 

 
 
 
Un questionnaire à compléter par les étudiants leur sera remis.  

 

 Indiquez la composition du jury. Celle-ci devra également faire l’objet d’un arrêté séparé. 

 Décrivez le processus d’évaluation des enseignements, notamment dans le cadre de formations 
proposées à des professionnels : modalités de retour d’expérience, appréciation du réinvestissement 
des acquis dans l’environnement de travail,… 
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5. DETERMINATION DU COUT ET TARIF PROPOSE

La matrice budgétaire permet de déterminer le coût de la formation et ensuite, par simulations, de définir le 
tarif de la formation et le seuil d’ouverture. 

Les tarifs comprennent les droits nationaux qui varient selon le niveau des formations. 

Tarif candidats financés : ________800_____ €/DU 

Seuil d'ouverture proposé : ___3__________ stagiaires/étudiants 

Tarif candidats individuels : _________400____ €/DU 

Seuil d'ouverture proposé : 
______17_______ 
stagiaires/étudiants 

Joindre la matrice budgétaire dûment complétée 

La formation fera également l’objet d’une évaluation régulière dans le cadre de l’évaluation des 
enseignements, au même titre que les diplômes nationaux.  
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Diplôme d'Université : International Business Lawyer
Année : 2016-2017

Recettes directes
Nombre d'inscrits 

prévisionnels
Tarifs actuels Total

Titulaires Noms Volume horaire CM

Volume 

horaire en 

Heures eq. 

TD

Coûts TOTAL Catégorie 1

3 800 2400

au titre du service principal 0 0 Catégorie 2 17 400 6800

au titre des heures complémentaires Serge Basset, Jeremy Heymann, Alexandre Quiquerez, Corina Veleanu 40 60 43 2580 TOTAL 20 9200

Autres produits Total

Vacataires Michel Cannarsa, Rachel Lloyd, Louis-Daniel Muka Tchibendé 40 60 59 3540

Subventions 

éventuelles autres 

que composante

Total charges pédagogiques 80 120 6120 TOTAL PRODUITS 9200,00

Personnels administratifs Noms
Quotité de travail exprimée en 

%
TOTAL

Secrétariat scolarité Pascal Lauvergeon 3 1026,34

Pilotage (Antenne financière) Delphine Lonati 0,5 200 Produits 9200,00

Pilotage CSAF Bruno Fayolle 0,5 150 Charges 9200,00

 gestion des enseignants Françoise Fructus 1 200 Résultat 0,00

TOTAL 1576,34

Compensation 

composante

Résultat 0,00

Frais de fonctionnement

Quantité Prix unitaire TOTAL

Photocopies/reprographie

Publicité/plaquettes 1 100 100

Documentation

Affranchissements/communications

Déplacements

Inscriptions Apogée 3 189,1 567,3

Locations de salles extérieures à l'établissement

TOTAL 667,3

Investissement

Ordinateur

Vidéo projecteur

Autres matériels

Amortissement

TOTAL 0

Total des charges directes 8363,64

Charges indirectes (10% des charges directes)
Coûts de structures (salles, fonctions supports établissements…) 836,364

COÛTS TOTAUX 9200,00

Coûts horaires 69,697

Coûts par inscrits prévisionnels 418,182

Coûts horaires 76,6667

Coûts par inscrits prévisionnels 460,0002

Sur la base des charges directes uniquement

Sur la base de l'ensemble des charges

CHARGES DIRECTES PRODUITS

Interventions pédagogiques

Coûts chargés annuels avec 

primes

Nature

BUDGET PREVISIONNEL

Remise des diplômes

EQUILIBRE BUDGÉTAIRE

Direction du Budget et des Finances 29/09/2016 Service communun de Formation continue
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Historique 2013-2014 Actions 2014-2015 Actions 2015-2016 Actions

Dossiers de candidaures déposés

Nombre de dossiers retenus

Taux de séléction

Nombre d'étudiants présents

Nombre d'étudiants définitifs ayant acquitté totalement les droits universitaires
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